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L’an deux mille vingt-deux, le vingt-cinq novembre à quatorze heures, le Bureau Syndical, régulièrement 

convoqué en date du dix-huit novembre deux mille vingt-deux, s’est réuni à Sahune, sous la Présidence 

de Nicole PELOUX. 

 

Délégué·es présents·es 
 

2 représentants du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 

(porteur de 2 voix) 

Claude AURIAS, Didier-Claude BLANC 
 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence-Alpes-Côte 

d’Azur (porteuse de 2 voix) 

Agnès ROSSI 
 

1 représentant du Conseil départemental des Hautes-Alpes 

(porteur de 2 voix) 

Gérard TENOUX 
 

1 représentant du Conseil départemental de la Drôme 

(porteur de 2 voix) 

Pierre COMBES 
 

 

12 représentants des communes, EPCI et villes-portes (porteurs d’1 voix chacun) 

Sébastien BERNARD, Philippe CAHN, Jean-Christophe CAMP, Gilles CREMILLIEUX, Vincent 

JACQUEMART, Jean-Jacques MONPEYSSEN, Nicole PELOUX, Éric RICHARD, Pascale ROCHAS, 

Frédéric ROUX, Christelle RUYSSCHAERT, Lionel TARDY. 
 

Délégué·es excusé·es ayant donné pouvoir : 

Marlène MOURIER à Claude AURIAS, Corinne MOULIN à Didier-Claude BLANC, Roland PEYRON à 

Sébastien BERNARD, Michel ROLLAND à Philippe CAHN, Jean-François PERILHOU à Jean-Christophe 

CAMP, Yann TRACOL à Pierre COMBES, Danielle TOUCHE à Pascale ROCHAS, Laurent CHAREYRE à 

Frédéric ROUX. 

 

******* 

 

Le quorum étant atteint, Madame Nicole PELOUX déclare la séance ouverte à 14 heures. 

Madame Agnès ROSSI est nommée secrétaire de séance. 

  

 

Nombre de délégués 

En exercice : 27 

Présents (mini 9) : 17 

 

Nombre de voix 

En exercice : 36 

Présentes : 22 

Exprimées par pouvoirs : 11 

Total (mini 19) : 33 

 

Quorum atteint 



 

 
 

 

Objet : Présidence de la commissions éducation au territoire et à l’environnement 

Délibération sans incidence financière 

 

Rapport :  

La Présidente rappelle que lors du bureau du 28 janvier 2022, les Présidents de commission ont été 

désignés. Elle informe les membres du Bureau que la présidence de la commission éducation au territoire 

et à l’environnement doit être modifiée. 

 

Ainsi la Présidente propose de désigner : 

Claude PIGAGLIO, délégué titulaire de la commune de Chabestan à la présidence de cette commission 

en remplacement de Rosy FERRIGNO. 

 

Délibération  

 Vu la délibération du Bureau syndical n° 2022-01-02 du 28 janvier 2022 désignant les président.es 

de commissions thématiques du Parc 

 Vu la délibération du Bureau syndical n° 2022-10-01 du 30 septembre 2022 mettant à jour deux 

présidences de commission 

 Vu l’article 23 des statuts du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales 

 Vu l’article 5 du règlement intérieur du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Baronnies 

provençales 

La liste des Présidents de commission est modifiée comme suit :  

NOM Prénom Mission 

YAFFEE Caroline 
Présidente de la commission valorisation des productions, 

agroalimentaire et circuits courts 

CARTOUX Océane Présidente de la commission tourisme 

CHAUVET Véronique Présidente de la commission pastoralisme et agro-environnement 

PEYRON Roland Président de la commission sports de nature 

SABATIER Philippe Président de la commission forêt et risques naturels 

PIGAGLIO Claude Président de la commission éducation au territoire et à l’environnement 

GENTIL Anne Présidente de la commission innovation, énergie 

WURMSER Brigitte Présidente de la commission histoire et patrimoines 

BERTELLI Bruno Président du comité de gestion de la Marque Parc 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Bureau Syndical 

 

◼ Valide la modification proposée ainsi que le tableau ci-dessus 
◼ Autorise la Présidente à signer tout acte relatif à cet objet. 

 

 Pour extrait certifié conforme 

 Aux jour et an susdits 

 

 La Présidente 

 Nicole PELOUX 


